
 

 

 

Mémento pour l’inscription à l’espace famille 

Une fois que vous avez saisi les informations relatives à votre foyer, il faut procéder à l’inscription. Pour rappel, la 

date limite de création de votre espace est le 15 juillet 2025. 

Voici comment faire :  

 

1 : Cliquez sur « Inscriptions »

 

 

2. Cliquez sur « Nouvelle inscription ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3. Cliquez sur « Cantine / garderie » puis sur « Suivant ». 

 

4. Cliquez là où il y a les flèches et renseignez vos informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5. Cliquer sur les prestations utilisées et renseignez les prestations que vous n’utiliserez pas.  

 

 

6. Cliquez sur « Mettre à jour les informations » si besoin et sur « Suivant » ensuite.  

 

 

C’est à ce moment-là que des documents vont vous être demandés. Cette étape est obligatoire si vous voulez avoir 

accès à la réservation des repas cantine et de la garderie par la suite.  

 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant 

cochez cette case. Vous aurez la possibilité 

de réserver ensuite pour tout le mois et à 

l’année, lorsque le compte sera validé. 



7. Téléchargez et joignez les documents demandés. 

A noter que seuls les documents obligatoires vous sont demandés par la Mairie pour accéder à la garderie et la 

cantine. 

 

 

Une fois cette dernière étape réalisée vous pouvez cliquer sur suivant pour accéder à la confirmation de toutes les 

informations renseignées. Vous serez au bout de la démarche. La mairie valide ensuite le compte. Vous recevrez un 

mail en notification et vous pourrez accéder à la réservation des repas et dates de garderie.  

Vous devrez réserver vos prestations avant le 25 août 2025 19h. Par la suite, les réservations Cantine et Garderie 

se feront avant le 25 de chaque mois. Donc pour le mois d’octobre 2025, vous devrez faire vos réservations avant le 

25 septembre 2025.  

Si toutefois vous deviez annuler vous aurez jusqu’à 48h avant pour la garderie, et une semaine avant pour la 
cantine.  

OBLIGATOIRE POUR CONTINUER. 

Pour les personnes en CDI, vous avez la possibilité de 

renseigner les attestations employeurs demandées dans 

l’année.  

OBLIGATOIRE POUR 

CONTINUER   


